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Question écrite n° 80965

Texte de la question

Alors que le maintien à domicile est une priorité affichée de la politique en faveur des personnes âgées
dépendantes, la grande dispersion des acteurs intervenants génère de nombreuses difficultés en terme de
coordination. Dans ce contexte M. Dino Cinieri demande à M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille de lui faire connaître les mesures qu'il pourrait
prendre afin que les personnes âgées et leurs familles puissent s'adresser à un interlocuteur unique pouvant
assurer les interventions médico-sociales et la nécessaire coordination avec les soins
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